
Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL

Réunion du 19 juin 2025 

Territoires, efficacité et simplicité P4

Ressources humaines 

Le Conseil Régional,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique,

VU le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail
dans la fonction publique de l'Etat,

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique territoriale,

VU le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des astreintes  et  des  interventions  de  certains  personnels  gérés  par  la  direction  générale  de
l'administration du ministère de l'intérieur,

VU le décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des  permanences  au  bénéfice  de  certains  personnels  gérés  par  la  direction  générale  de
l'administration du ministère de l'intérieur,

VU le décret n°2003-545 du 18 juin 2003 relatif  à l'indemnité de permanence attribuée à certains
agents du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer,

VU le  décret  n°2005-542  du  19  mai  2005  relatif  aux  modalités  de  la  rémunération  ou  de  la
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,

VU le décret n°2012-1406 du 17 décembre 2012 relatif  à la  rémunération ou de la compensation
horaire  ou  en  temps  des  astreintes  et  des  interventions  effectuées  par  certains  grades  des
directions départementales interministérielles,

VU le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation
ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du
logement,

VU l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités de permanence en application du décret
n°2002-148 du 7 février  2002 relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de  compensation  des
permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration
du ministère de l'intérieur,

VU l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les taux de l’indemnité de permanence aux ministères chargés du
développement  durable  et  du  logement,  les  conditions  de  compensation  horaire  des  heures
supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement et les montants
de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du
développement durable et du logement,

VU l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des
astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l’intérieur,

VU la délibération du Conseil  régional des 23 et 24 juin 2016 approuvant le règlement intérieur du
temps de travail applicable aux agents régionaux du campus et des Espaces régionaux,
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VU l’avis du Comité social territorial du 5 juin 2025,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la tenue de la commission Finances, Ressources Humaines, Fonds européens, Commande
publique

Après en avoir délibéré, décide,

D’ADOPTER 
le tableau des emplois, présenté en 1 annexe 1, 
 
D'ABROGER 
le  règlement  intérieur  du temps de travail  applicable  aux  agents  régionaux du  campus et  des  Espaces régionaux
approuvé par la délibération du Conseil régional des 23 et 24 juin 2016, 
 
D'APPROUVER 
le nouveau règlement intérieur du temps de travail des agents du siège et son additif présentés en 2 annexe 1 et 2.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ

Abstention : Groupe Printemps des Pays de la Loire, Raymond de MALHERBE, Victoria de VIGNERAL, Gauthier 
BOUCHET 
Contre : Groupe l'Ecologie Ensemble. 
 
 

REÇU le 24/06/25 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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